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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2023 – BUDGET 32300 

 
 
 RAPPEL 
 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

 

La présente note répond à cette obligation. Elle est disponible sur le site internet de la Commune. 

 

 

 LE CADRE GENERAL DU BUDGET 
 
Il est nécessaire de constater comment et dans quelle mesure les prévisions du Budget Primitif ont 

été concrétisées. Cette constatation se fait au travers du Compte Financier Unique (CFU). Le CFU est 

un document qui fusionne le Compte Administratif et le Compte de Gestion. Il est, en effet, le relevé 

exhaustif des opérations financières, des recettes et des dépenses qui ont été réalisées dans un 

exercice comptable donné. 

 
Le Compte Financier Unique 2023 a été voté le 13 mars 2024 par le Conseil Municipal. 
 
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  
 
Le budget d’investissement est lié aux projets de la Commune à moyen ou long terme. Il regroupe 
toutes les dépenses impactant la valeur ou la consistance du patrimoine de la Collectivité. 
 
 
Les résultats de clôture de l’exercice 2023 s’établissent comme suit :  
 

 Report 2022 2023 Cumulé Reste à réaliser 

Résultat de fonctionnement 113 000.00 € 614 410.69 € 727 410.69 €  

Résultat d’investissement -155 951.62 € 185 651.41 € 29 699.79 € -237 151.88 € 

Résultat global 2023 -42 951.62 € 800 062.10 €   

 
Il a été proposé d’affecter le résultat de fonctionnement pour 577 410.69 € en investissement, ce qui 
laisse un solde de 150 000.00 € à reprendre en fonctionnement au Budget 2024. 
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Le budget de fonctionnement permet à notre Collectivité d’assurer le quotidien. Cette section 
regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et 
récurrent des services communaux. 
 
 
 LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 Les recettes 
 
 

LIBELLE PREVISIONS 2023 REALISE 2023 

002 – Excédent reporté 2022 113 000.00 € 113 000.00 € 

013 - Atténuations de charges 25 000.00 € 54 663.14 

70 - Produits de gestion courante 43 100.00 € 43 948.33 € 

73 - Impôts et taxes 719 858.00 € 719 861.84 € 

731 - Fiscalité locale 2 006 400.00 € 2 002 468.71 € 

74 - Dotations Subventions 899 500.00 € 898 922.97 € 

75 - Autres produits (dont locations) 45 842.00 € 53 837.74 €  

76 - Produits financiers 3.00 € 2.96 € 

77 - Produits exceptionnels 500.00 € 101 155.58 € 

042 - Opérations d’ordre entre sections 40 428.90 € 46 928.90 € 

 
 
Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 4 034 790.17 € (3 987 861.27 € pour les recettes 
réelles et 46 928.90 € pour les recettes d’ordre). 
 
Chapitre 013 – il comprend notamment les remboursements de rémunération suite aux arrêts 
maladie et accident de travail. 
 
Chapitre 70 – il concerne le produit des services et des ventes directes. Les principales ressources de 
ce chapitre sont les paiements effectués pour les concessions cimetière, les redevances d’occupation 
du domaine public et le remboursement du personnel mis à disposition de l’Agglomération. 
 
Chapitre 73 – il concerne plusieurs recettes. La plus importante est l’attribution de compensation 
(414 005.00 €) et la dotation de solidarité (62 638.50 €) versées par la Communauté 
d’Agglomération. Notons que 243 205.62 € ont été versés cette année au titre du fonds 
départemental des DMTO (taxe perçue à l’occasion d’une vente) 
 
Chapitre 731 – il concerne la fiscalité locale. La Commune a, cette année encore, maintenu les 
différents taux d’imposition, à savoir 37.26% pour la Taxe sur le Foncier Bâti, et 50.60% pour la Taxe 
sur le Foncier Non Bâti. La taxe sur les pylônes s’élève 72 800.00 €. 
Les recettes de ce chapitre représentent 50% des recettes de fonctionnement 
 
Chapitre 74 – il concerne essentiellement les dotations de l’Etat, le FCTVA et les allocations 
compensatrices. 
 
Chapitre 75 – il concerne les autres produits de gestion courante essentiellement constitués des 
revenus des locations des salles et des fermages. 
 
Chapitre 77 – chapitre alimenté par les remboursements des assurances suite aux sinistres et les 
produits de cessions. 
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 Les dépenses 
 
 

LIBELLE PREVISIONS 2023 REALISE 2023 

011 - Charges courantes 1 272 274.00 € 1 111 749.48 € 

012 - Charges de personnel 1 284 926.00 € 1 263 902.53 € 

014 - Atténuation de produits 47 200.00 € 47 120.00 € 

65 - Autres charges 459 604.00 € 443 671.70 € 

66 - Charges financières 62 679.29 € 59 844.28 € 

67 - Charges spécifiques 500.00 € 0.00 € 

023 - Virement en investissement 489 367.23 € 0.00 € 

042 - Opérations d’ordre entre sections 277 081.38 € 381 091.49 € 

 
Le total des dépenses de fonctionnement s’élève à 3 307 379.48 €, composé de 2 926 287.99 € pour 
les dépenses réelles et 381 091.49 € pour les dépenses d’ordre. 
 
 
Chapitre 011 – il comprend les dépenses à caractère général pour le fonctionnement des structures 
et des services : les charges liées aux fluides, à l’énergie, aux fournitures, contrats de prestations de 
services, la maintenance, les assurances et l’entretien des bâtiments publics et la voirie …  
L’évolution des dépenses est fortement impactée par l’augmentation des prix de l’énergie et devrait 
l’être aussi en 2024. 
 
Chapitre 012 – ce chapitre regroupe toutes les dépenses de personnel. Il représente 38% des 
dépenses de fonctionnement. 
 
Chapitre 65 – il est principalement constitué des indemnités des élus pour 126 350.35 €, des 
participations obligatoires pour 151 006.85 € et de 136 183.62 € au titre des subventions aux 
associations. 
 
 
 
Au final, l’écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et 
celui des dépenses réelles de fonctionnement constitue l’autofinancement, c’est-
à-dire la capacité de la Commune à financer elle-même ses projets 
d’investissement.  
Pour l’année 2023, cet écart est de 1 061 573.28 €. 

 
 
 
 
 SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long 
terme. L’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le patrimoine de la commune. 
En recettes, en plus de l’autofinancement, coexistent, les recettes dites patrimoniales telles que les 
recettes perçues en lien avec les permis de construire (taxe d’aménagement) et les subventions 
perçues en lien avec les projets d’investissement retenus. 
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 Les recettes 
 
 

LIBELLE PREVISIONS 2023 REALISE 2023 

024 - Produits de cession 336 000.00 € 0.00 € 

10 - Dotations 1 241 533.65 € 1 160 677.95 € 

13 - Subventions 378 558.20 € 57 803.30 € 

204 – Subventions d’équipement versées 78 051.00 € 78 051.00 € 

040 - Opérations d’ordre entre  sections 277 081.38 € 381 091.49 € 

041 - Opérations patrimoniales 11 314.21 € 11 314.21 € 

021 - Virement du fonctionnement 489 367.23 € 0.00 € 

 
Le total des recettes d’investissement s’élève à 1 688 937.95 € (1 296 532.25 € pour les recettes 
réelles auxquelles s’ajoutent 392 405.70 € pour les recettes d’ordre). 
 
Chapitre 10 - il est composé du remboursement du FCTVA pour 155 055.12 €, de 88 654.37 € de 
taxes d’aménagement et de 916 968.46 € d’excédent de fonctionnement 2022 capitalisé. 
 
Chapitre 13 - Les subventions d’un montant de 57 803.30 € en lien avec les travaux en cours 
proviennent de la Préfecture et du Département. 
 
 Salle Dumoulin :   47 173.20 € (solde) 
 Parking Etang Pinou :     7 187.50 € 
 RD la Limouzinière     3 422.60 € 
 
 
 Les dépenses 
 
 

LIBELLE PREVISIONS 2023 REALISE 2023 

001 - Résultat reporté 2022 155 951.62 € 155 951.62 € 

10 - Dotations, fonds divers 134 565.19 € 134 565.19 € 

16 - Remboursement d’emprunts 476 000.00 € 474 555.15 € 

20 - Immobilisations incorporelles 115 044.60 € 7 101.48 € 

204 - Subventions versées 171 020.00 € 128 660.00 € 

21 - Immobilisations corporelles 901 031.01 € 657 737.74 € 

23 - Immobilisations en cours 286 550.14 € 36 109.69 € 

27 – Immobilisations financières 520 000.00 € 6 314.18 € 

040 - Opérations d’ordre entre  sections 40 428.90 € 46 928.90 € 

041 - Opérations patrimoniales 11 314.21 € 11 314.21 € 

 
 
Les dépenses d’investissement s’élèvent à 1 659 238.16 € (1 600 995.05 € de dépenses réelles et 
58 243.11 € de dépenses d’ordre). 
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BATIMENTS  

Etude réhabilitation de la Borgerie 22 882.43 € 

Etude CLSH 6 240.00 € 

Travaux salles de sports 31 972.43 € 

Travaux stade 12 159.12 € 

Travaux salles communales 6 122.48 € 

EQUIPEMENTS  

Matériel cuisine restaurant scolaire 28 850.40 € 

Matériel espaces verts 48 704.61 € 

Divers matériels Mairie 5 195.40 € 

Robot stade de foot 34 348.00 € 

Cavurnes cimetière 12 129.10 € 

ESPACES URBAINS  

Voirie (Blinière, Limouzinière…) 55 609.52 € 

Vidéo protection 8 458.68 € 

Eclairage public 117 640.00 € 

Poteau incendie 4 308.30 € 

Sculpture RP de Sangalhos 7 800.00 € 

TERRAINS  

Terrain pour future brigade de gendarmerie 397 131.20 € 

Terrain consorts Robert 214.77 € 

  

 
 
 
Le capital de la dette restant dû au 31 décembre 2023 s’élève à 3 845 616.40 €. Cela représente une 
dette de 997 € par habitant. 
 
 
  



















COMPTABILITE - BUDGET 32300 - NOTE SYNTHETIQUE - BUDGET PRIMITIF 2024 -  Page 1 
 

 

 
  
 
 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
DU BUDGET PRIMITIF 2024 – BUDGET 32300 

 
 
 

 RAPPEL 
 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

 

La présente note répond à cette obligation. Elle est disponible sur le site internet de la Commune. 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des autorisations budgétaires ouvertes en dépenses et recettes 

par le Conseil Municipal pour l’année 2024. Il respecte les principes budgétaires : annualité, 

universalité, unité, équilibre et antériorité. 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel pour la 

Collectivité. 

Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 

30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’Etat dans un 

délai maximum de 15 jours après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le Maire, 

ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, 

pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

 

Le Budget 2024 a été voté le 13 mars 2024 par le Conseil Municipal. Il a été réalisé sur les bases du 

Débat d’Orientation Budgétaire présenté le 12 février 2024. Il a été établi avec la volonté de : 

 

 Ne pas augmenter les taux de fiscalité 

 Maîtriser les dépenses de fonctionnement et notamment la masse salariale 

 Maintenir le niveau des services à la population 

 Soutenir la dynamique associative 

 

 

 



COMPTABILITE - BUDGET 32300 - NOTE SYNTHETIQUE - BUDGET PRIMITIF 2024 -  Page 2 
 

 

 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  
 
La construction du Budget Primitif 2024 s’inscrit dans un contexte d’incertitude financière liée à la 
flambée des coûts de l’énergie et de matière première. 
 
L’objectif du budget 2024 est de contenir les dépenses de fonctionnement :  

* par une rationalisation des achats au niveau de chaque service 
* par la recherche constante d’économies par la renégociation de certains contrats ou la 
transition énergétique 
 

 
 
 Les recettes 
 
 

LIBELLE CFU 2023 BP 2024 

002 - Résultat reporté N-1 113 000.00 € 150 000.00 € 

013 - Atténuations de charges 54 663.14 € 15 000.00 € 

70 - Produits de gestion courante 43 948.33 € 40 990.00 € 

73 - Impôts et taxes 719 861.84 € 646 653.00 € 

731 – Fiscalité locale 2 002 468.71 € 2 099 625.00 € 

74 - Dotations Subventions 898 922.97 € 845 800.00 € 

75 - Autres produits (dont locations) 53 837.74 € 40 805.00 € 

76 - Produits financiers 2.96 € 3.00 € 

77 - Produits spécifiques 101 155.58 € 4 000.00 € 

042 - Opérations d’ordre entre sections 46 928.90 € 4 911.40 € 

 
 
Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 3 847 787.40 € (3 842 876.00 € pour les recettes 
réelles et 4 911.40 € pour les recettes d’ordre). 
 
Le chapitre 013 est constitué d’un montant prévisionnel pour le remboursement des indemnités 
journalières. 
 
En ce qui concerne les taxes locales directes, dans la continuité de 2023 et depuis 2017, les taux sont 
maintenus à hauteur de:  
 - 20.74 % sur le foncier bâti 
 - 50.60 % sur le non bâti 
 - 20.17 % sur les résidences secondaires 
 
Pour mémoire, depuis le 1er janvier 2020, la Commune ne fixe plus de taux pour la taxe d’habitation, 
l’Etat compensant la perte pour les Communes sur les bases antérieures. 
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Les recettes prévues au chapitre 74 « dotations et participations » sont en diminution, par rapport à 
2023, le budget étant construit sur la base de prévisions nécessitant des inscriptions prudentes. Il se 
décompose de la DGF, des allocations compensatrices et du FCTVA pour la partie fonctionnement. 
 
Il est rappelé que les opérations d’ordre retracent des mouvements qui ont un impact sur l’actif de la 
Commune sans avoir de conséquences sur la trésorerie car elles ne donnent lieu à aucun 
encaissement ni décaissement. 
 
 
 
 Les dépenses 
 
 

LIBELLE CFU 2023 BP 2024 

011 - Charges courantes 1 111 749.48 € 1 245 249.00 € 

012 - Charges de personnel 1 263 902.53 € 1 341 846.00 € 

014 - Atténuation de produits 47 120.00 € 50 000.00 € 

65 - Autres charges 443 671.70 € 453 749.00 € 

66 - Charges financières 59 844.28 € 52 539.00 € 

67 - Charges spécifiquess 0.00 € 1 000.00 € 

023 - Virement en investissement 489 367.23 € 458 404.40 € 

042 - Opérations d’ordre entre sections 381 091.49 € 245 000.00 € 

 
Le total des dépenses de fonctionnement s’élève à 3 847 787.40 €, composé 3 144 383.00 € pour les 
dépenses réelles, 245 000.00 € pour les dépenses d’ordre et 458 404.40 € pour le virement à la 
section d’investissement. 
 
 
Le chapitre 011 comprend principalement les charges liées aux fluides, à l’énergie, aux fournitures, 
contrats de prestations de services, la maintenance, les assurances et l’entretien des bâtiments 
publics et la voirie.  
 
Le chapitre 014 concerne le prélèvement effectué et calculé en fonction du nombre de logements 
sociaux manquants sur la Commune. Ce prélèvement est ensuite affecter à l’Agglomération pour 
financer des acquisitions foncières et immobilières pour la réalisation de locatifs sociaux. 
 
La masse salariale, au chapitre 012, représente 43% des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
Le chapitre 65, d’un montant de 453 749.00 € est principalement constitué des indemnités des élus 
pour 127 085.00 €, des participations obligatoires pour 155 900.00 € et de 137 759.00 € au titre des 
subventions aux associations. 
 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la section de fonctionnement dégage un virement de 
458 404.40 € au profit de la section d’investissement. 
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 SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long 
terme. L’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le patrimoine de la commune. 
 
 
 
 Les recettes 
 
 

LIBELLE CFU 2023 BP 2024 

001 - Résultat N-1 0.00 € 29 699.79 € 

024 - Produits de cession 336 000.00 € 720 000.00 € 

10 - Dotations 1 160 677.95 € 707 410.69 € 

13 - Subventions 57 803.30 € 745 946.34 € 

16 - Emprunts et dettes 0.00 € 371 108.40 €€ 

204 - Subventions versées 78 051.00 € 0.00 € 

040 - Opérations d’ordre entre  sections 381 091.49 € 245 000.00 € 

041 - Opérations patrimoniales 11 314.21 € 0.00 € 

021 - Virement du fonctionnement 489 367.23 € 458 404.40 € 

 
Le total des recettes d’investissement s’élève à 3 277 569.62 € (2 574 165.22 € pour les recettes 
réelles auxquelles s’ajoutent le virement pour un montant de 458 404.40 € et 245 000.00 € pour les 
recettes d’ordre). 
 
 
Le produit éventuel lié aux cessions des immobilisations constitue le chapitre 024 (terrains de la ZAC 
+ accueil de la brigade de gendarmerie) 
 
Le chapitre 10 est composé principalement du remboursement du FCTVA pour 50 000.00 € et de 
577 410.69 € d’excédent de fonctionnement 2023 capitalisé. 
 
Les subventions d’un montant de 745 946.34 € en lien avec les travaux en cours proviennent de 
l’Etat, la Région, du Département et de l’Agglomération. 
 
Un emprunt de 371 108.40 € équilibre la section d’investissement. 
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 Les dépenses 
 
 

LIBELLE CFU 2023 BP 2024 

001 - Déficit d’investissement N-1 155 951.62 € 0.00 € 

10 - Dotations, fonds divers 134 565.19 € 0.00 € 

16 - Remboursement d’emprunts 474 555.15 € 485 000.00 € 

20 - Immobilisations incorporelles 7 101.48 € 82 335.50 € 

204 - Subventions versées 128 660.00 € 179 169.00 € 

21 - Immobilisations corporelles 657 737.74 € 452 070.48 € 

23 - Immobilisations en cours 36 109.69 € 1 574 083.24 € 

27 - Autres immo. financières 6 314.18 € 500 000.00 € 

040 - Opérations d’ordre entre  sections 46 928.90 € 4 911.40 € 

041 - Opérations patrimoniales 11 314.21 € 0.00 € 

 
 
Les dépenses d’investissement prévues s’élèvent à 3 277 569.62 € (3 272 658.22 € de dépenses 
réelles et 4 911.40 € de dépenses d’ordre). 
 
 
Le chapitre 20 regroupe les études préalables à l’élaboration du PLU et l’étude sur la réhabilitation 
de l’espace du Marillet en Accueil de loisirs et accueil périscolaire. 
 
Les différents travaux d’éclairage publics effectués par le Sydev représentent la majorité des 
dépenses inscrites au chapitre 204. 
 
Au chapitre 21, les dépenses inscrites sont principalement composées des éléments suivants : 
 

* Mise aux normes GTB : 30 840.00 € 
* Réseau pluvial la Fouinière : 19 000.00 € € 
* Acquisition d’un camion benne : 50 000.00 € 
* Différents matériels techniques : 36 000.00 € 
* Vidéo protection - phase 3 : 61 9900.00 € 
* Matériel de cuisine pour le restaurant scolaire : 50 000.00 € 
 

 
Le chapitre 23 est consacré au démarrage des travaux de réhabilitation de la Borgerie pour 
537 000.00 €, l’aménagement du DOJO pour 540 000.00 €, la réhabilitation du Club House pour 
90 000.00 € et 300 000.00 € pour le parking de l’Etang Pinou. 
 
Les 500 000.00 € prévus en immobilisations financières retracent l’acquisition foncière de la ZAC des 
Redoux. 
 
 
En conclusion : 

* Les 2 sections du Budget Primitif 2024 sont équilibrées 
* les recettes et les dépenses ont été évaluées de façon sincère 
* le remboursement en capital des annuités d’emprunt est assuré par les ressources 
propres d’investissement. 
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